
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI



Lundi le 5 novembre 2007 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, monsieur Gaston Noël.

Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus.  Aucune personne n=était présente dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20071101
L=ordre du jour est présenté par le  maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel, après avoir ajouté les points suivants :

19-
Divers :

19.1- 
Prévisions budgétaires 2008 de l=OMH de Saint-Narcisse-de-Rimouski :

19.2- 
Problème d=encadrement de jeunes dans le local de la Bibliothèque municipale & Centre d=Accès Communautaire Internet (CACI) ;

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 1er OCTOBRE 2007
No. 20071102

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 1er octobre 2007, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20071103

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes  à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20071031 contenant 89 factures pour un montant total à payer de :
	67 993,35 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20071105 contenant 6 factures pour un montant total à payer de :
	1 891,36 $

	· Journaux des salaires / Octobre 2007 :
	
	21,594,71 $

	-  rémunération brute des employés :
	15,614,12 $
	

	-  rémunération des élus :
	1,260,81 $
	

	-  équipement de sécurité :
	45,16 $
	

	-  allocation non-imposable aux élus :
	630,44 $
	

	-  allocation non-imposable aux pompiers :
	770,20 $
	

	-  remboursement de dépenses (téléphone) :
	3,00 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	959,72 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 311,26 $
	

	
Total des comptes à payer :
	91 479,42 $


Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE
Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus
Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal des revenus suivants reçus depuis la dernière session ordinaire :

	Ministère des Transports du Québec
	54 267,00 $
	Solde de la contribution 2007‑2008 dans le cadre du Programme d=Aide à l=Amélioration du Réseau Routier Municipal - Voirie locale

	Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec
	12 424,00 $
	Compensation tenant lieu de taxes pour les écoles primaires et secondaires pour l=année 2007 (Programme de Bonification)


Suivi du dossier en regard à la demande d=appui à la pétition intitulée *Il est urgent de corriger les ratés du système de la santé et des services sociaux afin d=assurer aux personnes vulnérables la qualité de vie et le respect auxquels elles ont droit+                                                                  

Dans une lettre datée du 20 octobre 2007, monsieur Pierre Hébert, remercie les municipalités qui l=ont appuyé dans sa démarche visant à déposer une pétition intitulée *Il est urgent de corriger les ratés du système de la santé et des services sociaux afin d=assurer aux personnes vulnérables la qualité de vie et le respect auxquels elles ont droit+.

Il indique, en terminant, que cette dite pétition sera déposée au début du mois de novembre au gouvernement du Québec qui, selon ses espérances, prendra les actions nécessaires pour son suivi.

Mutuelle de prévention en santé et sécurité au travail : Retrait de la mutuelle numéro Mut‑00085 / ENL80494835                                                                 

Dans une télécopie datée et reçue le 19 octobre 2007, madame Nicoleta Sanpetreanu, nous confirme que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a été retirée de toute mutuelle de prévention et cela à compter de l=année 2008.

Entraide municipale en cas d=incendie ou d=intervention d=urgence et tarification
Dans une lettre datée du 1er octobre 2007 et reçue au bureau municipal le 3 octobre 2007, monsieur Marc Doucet, greffier de la Ville de Rimouski, nous informe que cette Ville a adopté un nouveau règlement portant le numéro 354‑2007 concernant  l=entraide municipale en cas d=incendie ou d=intervention d=urgence par la Ville de Rimouski, entré en vigueur le 17 septembre dernier.

Cette transmission nous informe également de la nouvelle tarification applicable pour l=obtention de leurs services en sécurité incendie.

Enfin, celle-ci (Ville de Rimouski) exige également une résolution pour identifier les personnes autorisées à formuler une demande d=aide (Incendie ou intervention d=urgence).

Personnes désignées et autorisées à formuler une demande d=aide à la Ville de Rimouski pour un incendie ou une intervention d=urgence (Référence règlement numéro 354‑2007) 

No. 20071104

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désigne chacune des personnes suivantes comme étant autorisées, lorsque requis, à formuler une demande d=aide à la Ville de Rimouski pour un incendie ou une intervention d=urgence, 


et ceci conformément aux dispositions des articles 2 et 3 du règlement numéro 354‑2007 de cette Ville adopté le 17 septembre 2007 ;

1 Maire(esse) ;

1 Maire(esse) suppléant(e) ;

1 Conseiller(ère) ;

1 Directeur général et secrétaire‑trésorier ;

1 Directeur du Service en sécurité incendie ;

1 Assistant(s)‑chef(s) du Service en sécurité incendie.

Une liste détaillée indiquant la fonction de la personne désignée, son nom ainsi que ses coordonnées devra être produite dans le meilleur délai par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, et mise à jour lorsque requis, pour être transmise avec diligence au Service en sécurité incendie de la Ville de Rimouski.

Demande d=aide financière de Centraide Bas-Saint-Laurent - Campagne 2007
Dans une lettre datée du 28 septembre 2007, monsieur Jacques Montpetit, président de la campagne 2007 - MRC de Rimouski-Neigette pour Centraide Bas-Saint-Laurent, s=adresse à la municipalité afin d=obtenir une aide financière pour la campagne de financement 2007 de cet organisme.

No. 20071105

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse un don de 100,00 $ à Centraide Bas-Saint-Laurent pour la campagne de financement 2007.

Demande d=aide financière de la Fondation du CHRR (Projet : Besoins en orthopédie)                                                                                                           

Dans une lettre datée du 15 octobre 2007, le docteur monsieur Nicholas Massé, chef du service d=orthopédie de l=Hôpital régional de Rimouski et président d=honneur de la campagne de financement 2007 de la Fondation du Centre Hospitalier Régional de Rimouski (CHRR), s=adresse à notre municipalité afin d=obtenir une contribution financière à titre d=aide pour les projets visant à doter l=Hôpital de Rimouski d=équipements pour les besoins du dit hôpital en orthopédie.

No. 20071106

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse un don de 50,00 $ à la Fondation du Centre Hospitalier Régional de Rimouski (CHRR) à titre d=aide pour les projets visant à doter l=Hôpital de Rimouski d=équipements pour les besoins du dit hôpital en orthopédie.

Demande d=aide financière du Centre-Accompagnement-Deuil-Soutien
Dans une lettre datée du 17 octobre 2007, monsieur Michel Germain, porte-parole du Centre-Accompagnement-Deuil-Soutien, nous invite à contribuer financièrement pour l=activité *Réveillon de Noël-bénéfice pour soutenir les personnes endeuillées et seules de notre région+ qui se tiendra le 8 décembre prochain à la cafétéria de l=École Paul-Hubert.

Il y a deux (2) façons de contribuer : Premièrement par une commandite (don) et deuxièmement en achetant un billet donnant droit à un souper et un spectacle, le tout au prix de 40,00 $ par personne.

Il s=agit d=une première demande de cet organisme.

No. 20071107

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à la demande du Centre-Accompagnement-Deuil-Soutien pour l=activité *Réveillon de Noël-bénéfice pour soutenir les personnes endeuillées et seules de notre région+ qui se tiendra le 8 décembre prochain à la cafétéria de l=École Paul-Hubert.

Campagne majeure de financement de l=UQAR (L=Université du Québec à Rimouski)
Dans une télécopie reçue le 3 octobre 2007, monsieur Alban D=Amours, président et chef de la direction - Mouvement des caisses Desjardins et président du cabinet de la campagne de financement de l=UQAR, s=adresse à notre municipalité en nous offrant la possibilité de participer à leur campagne majeure de financement visant à obtenir des fonds pour le développement des activités dirigées par cette Fondation.

Ainsi, cette organisation souhaite obtenir une contribution de notre part au montant de 1 000 $ sur une période de cinq (5) ans, donc à raison de 200 $ par année.

No. 20071108

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à la campagne majeure de financement visant à obtenir des fonds pour le développement des activités dirigées de l=UQAR (L=Université du Québec à Rimouski).

Compensation financière versée à un pompier volontaire
Dans une lettre datée du 23 octobre 2007, madame Nancy Gagné, agente de recherche en fiscalité de la Direction régionale des services à la clientèle des entreprises Nord et Ouest du Québec pour le Ministère du Revenu du Québec,  informe le directeur général de la Municipalité, monsieur Gilles Lepage, que l=application de la mesure fiscale concernant les pompiers volontaires aux services de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, suite à une demande écrite de ce dernier, est appliquée conformément à la Loi.

Cette confirmation était devenue nécessaire suite à une pression exercée par les pompiers volontaires inclus dans les catégories B et C du document soumis par le directeur général au Ministère du Revenu du Québec ainsi que par certaine(s) conjointe(s) des dits pompiers volontaires.

En conclusion, selon la réponse obtenue du Ministère du Revenu du Québec, la Loi sur l=impôt concernant les exemptions fiscales applicables aux pompiers volontaires est appliquée correctement dans la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

Raymond Chabot Grant Thornton : Note de crédit pour la facture # FAC0041601                                                                                                  

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part aux élus de la note de crédit émise le 26 octobre 2007, au montant de 1 014,16 $, taxes incluses, par Raymond Chabot Grant Thornton, concernant la facture numéro FAC0041601 pour les honoraires et les déboursés chargés pour les travaux supplémentaires en vérification pour l=exercice financier 2006, le tout relativement aux nouvelles normes de vérification édictées par l=Institut Canadien des comptables agréés.

Ainsi, l=émission de ce crédit fait en sorte de clore ce dossier.

Création d=un comité environnemental / Lac Plourde Saint-Narcisse-de-Rimouski                                                                                                           

Dans un courriel daté et reçu le 31 octobre 2007, monsieur Jean-Pierre Langlois, représentant du AComité environnemental du Lac Plourde de Saint-Narcisse-de-Rimouski@, nous informe que les villégiateurs et résidents du dit lac ont procédé à la création d=un comité unique pour la prise en charge commune de la santé du Lac Plourde.

Il s=agit d=un comité formé de quatre (4) personnes qui travailleront de concert pour le développement et la protection de l=environnement du Lac Plourde ainsi que pour l=éducation des villégiateurs et des résidents situés en bordure de ce dit lac.

Demande du Club Lions de Sainte-Blandine inc. : Permission pour organiser une levée de fonds sur le territoire de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski                                                                                                           

No. 20071109
ATTENDU
QUE, suite à la fermeture du Club Lions de Saint-Narcisse-de-Rimouski inc., le Club Lions de Sainte-Blandine inc. reçoit, à l=occasion, des demandes d=aide financière provenant de citoyens de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

ATTENDU
QUE le Club Lions de Sainte-Blandine inc. désire donner suite à ces demandes et désire à cette fin, obtenir une permission pour organiser une levée de fonds sur le territoire de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski et ceci dans le but de redistribuer les fonds ainsi recueillis à même les oeuvres de ce Club pour des demandes provenant de citoyens de notre Municipalité ;

ATTENDU
QUE la collecte de fonds visée consisterait à la vente de cannes de bonbons et serait effectuée, pour l=année 2007, dimanche le 2 décembre prochain ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal croit qu=il y a lieu de donner suite de façon positive à cette demande pour le mieux-être de nos citoyens qui sont moins biens nantis ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski  autorise le Club Lions de Sainte-Blandine inc. à organiser une levée de fonds sur notre territoire, soit *La vente de cannes de bonbons+ et ceci en autant que les profits soient redistribués en totalité à même les oeuvres de ce Club pour les demandes d=aide financière provenant de nos citoyens.

Demande d=aide financière dans le cadre du Programme d=Aide à l=Amélioration du Réseau Routier Municipal 

Dans une lettre datée du 30 octobre 2007, madame Christine Harvey, responsable de la correspondance au Cabinet de la ministre des Transports du Québec, madame Julie Boulet, accuse réception de notre demande d=aide financière additionnelle dans le cadre du Programme d=Aide à l=Amélioration du Réseau Routier Municipal en vertu de la résolution numéro 20071021 adoptée le 1er octobre dernier, et indique que notre requête a été transmise à monsieur Jean-Philippe Brunet, directeur de cabinet adjoint, pour son suivi approprié.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)
Il n=y a aucune question de l=assemblée.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois d=octobre 2007 contenant deux (2) dossiers du numéro 025 au numéro 026.

DÉCLARATION D=INTÉRÊTS DES ÉLUS MUNICIPAUX
Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, reçoit et fait la lecture de la déclaration d'intérêts pécuniaires des membres du conseil municipal, pour la conseillère madame Florence Bélanger, le maire monsieur Gaston Noël et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoit Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger.

Ainsi, ceci complète les déclarations d=intérêts pécuniaires des membres du conseil municipal pour l=année 2007.

NOMINATION D=UN-E MAIRE-SSE SUPPLÉANT-E
No. 20071110

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l'unanimité, que les membres du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski nomment madame Florence Bélanger, mairesse suppléante de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, à compter des présentes et cela jusqu'à la session ordinaire du mois de mai 2008 inclusivement.

SUBSTITUT DU MAIRE AUX ASSEMBLÉES DE LA MRC DE RIMOUSKI-NEIGETTE                                                                                                        

No. 20071111

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l'unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désigne madame Florence Bélanger, comme substitut du maire aux assemblées de la MRC Rimouski-Neigette en cas d'absence de ce dernier, de son incapacité ou de son refus d'agir ou dans le cas de vacances, le tout à compter des présentes et cela jusqu'au 14 mai 2008 inclusivement.

NOMINATION D=UNE PERSONNE POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CONSEIL D=ADMINISTRATION DE L=OMH DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI                                                                   
No. 20071112

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l'unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski renouvelle le mandat de monsieur Gaston Lavoie pour représenter le conseil municipal au sein du conseil d'administration de l'Office municipal d'habitation de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

Le mandat de monsieur Lavoie sera d'une durée de trois (3) ans, dont le début sera effectif le 27 décembre 2007 pour se terminer le 27 décembre 2010.

RAPPORT DU MAIRE 
Présentation
Monsieur Gaston Noël, donne un compte rendu du contenu du rapport du maire, édition 2007.

Publication
No. 20071113

Il est proposé par monsieur Patrick April,  appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l'unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour transmettre sous forme de cir​culaire, une copie du rapport du maire, édition 2007, à chaque famille domiciliée sur le territoire de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ainsi qu=aux associations de propriétaires de chalet.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil municipal autorise le paiement des frais de poste reliés à cet envoi au montant de 51,77 $, taxes incluses, à Postes Canada.

RÈ​GLEMENT PORTANT LE NUMÉRO 280 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AQUEDUC, D=ÉGOUTS ET DE VOIRIE, POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE DE MAISONS MOBILES, ET UN EMPRUNT DE 957 500 $ À CETTE FIN+                          

Emprunt temporaire
No. 20071114

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l'unanimité que la ​munici​palité de Saint-Narcisse-de-Rimouski emprunte, sur fi​nancement tem​poraire, une somme n'excédant pas 319 673 $  repré​sen​tant un mon​tant de 33,4 % du montant total de l'emprunt autorisé par le minis​tère des Affaires munici​pales du Québec (Référence dos​sier AM255749) pour les fins du règle​ment numéro 280 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie, pour le développement de la zone de maisons mobiles, et un emprunt de 957 500 $ à cette fin+.

L'emprunt sera effectué à la Caisse populaire Desjardins du Haut-Pays de la Neigette, dont la succursale ​est située au 464, chemin Duchénier à Saint-Narcisse-de-Rimouski (Québec) G0K 1S0, à un taux d'intérêt fluctuant n'excé​dant pas le taux préférentiel des Caisses populaires Desjardins, le tout pour une pé​riode qui ne devra pas dépasser douze (12) mois.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le maire, monsieur Gaston Noël et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage soient autorisés, pour et au nom de la municipalité, à signer tous documents relatifs à l=exécution de la présente résolution.

Bordereaux des comptes à payer numéros R280-20071031 et R280-20071032
No. 20071115

Après avoir pris connaissance des bordereaux des comptes à payer numéros R280-20071031 et R280-20071032, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer de ces dits bordereaux comprenant vingt-cinq (25) factures et totalisant des dépenses pour un montant total de 57 534,67 $ et en autorise le paiement.

Laboratoire pour contrôle qualitatif des matériaux
No. 20071116
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a reçu une offre de services du Laboratoire Inspec$Sol inc. (Lettre datée du 17 octobre 2007) pour le contrôle qualitatif des matériaux relatif aux travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie de la phase 1 des travaux prévus pour le développement de la Zone de maisons mobiles, soit au prix estimé de 1 370,00 $, taxes en sus, le tout conformément au mandat défini par l=ingénieur monsieur Steve Collin de BPR Groupe-conseil ;

ATTENDU
QUE ce laboratoire connaît bien les matériaux qui seront utilisés  pour lesdits travaux pour les avoir déjà analysés antérieurement soit en septembre 2007 ;

ATTENDU
QUE l=ingénieur, monsieur Steve Collin, de la Firme BPR Groupe-conseil, recommande l=acceptation de cette offre de services déposée par *Le Laboratoire Inspec$Sol inc.+ (Référence lettre datée du 23 octobre 2007) ;
POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services du Laboratoire Inspec$Sol inc. pour le contrôle qualitatif des matériaux requis pour les travaux d=aqueduc, d=égouts et de voirie de la phase 1 des travaux prévus pour le développement de la Zone de maisons mobiles, le tout pour le prix de 1 370,00 $, taxes en sus (Référence proposition numéro P‑2103 - 17/10/2007).

DATE DE PRÉSENTATION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2008 (MERCREDI LE 12 DÉCEMBRE 2007 À 20H00 ; SI TEMPÊTE, REMISE AU VENDREDI LE 14 DÉCEMBRE 2007 À 20H00)                                                                                

No. 20071117

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l'unanimité, que le con​seil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fixe la session spéciale pour la présentation et l'adoption de ses prévisions budgétai​res 2008 à mercredi le 12 décembre 2007 à 20 heures à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

En cas de mauvaise température, cette session sera automati​quement reportée à vendredi le 14 décembre 2007, à la même heure et au même endroit.

DEMANDE D=AUTORISATION À LA CPTAQ DE LA COMPAGNIE 2954397 CANADA INC.                                                                                                   

No. 20071118
ATTENDU
QUE la compagnie 2954397 Canada inc., représentée par monsieur Imre Szoke, mandataire, a présenté une demande à la Commission de Protection du Territoire Agricole du Québec visant à obtenir une autorisation pour pouvoir morceler et vendre une partie du Lot numéro 22 du Rang VII du Canton Macpès, comportant une superficie de 25,16 hectares, et ceci sans en changer l=utilisation ;

ATTENDU
QUE l=usage projeté n=entraînerait aucun impact sur les activités agricoles existantes dans la zone visée puisque la demande porte uniquement sur le morcellement d=un lot et la vente de celui-ci sans en changer son utilisation, donc par le fait même, n=entraînerait aucun impact sur l=environnement, les activités agricoles ainsi que sur les activités sociales pour la zone concernée ;

ATTENDU
QUE cette demande est conforme à la réglementation municipale en vigueur dans la municipalité ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski approuve cette demande d=autorisation et recommande l=acceptation de celle-ci par la Commission de protection du territoire agricole du Québec, le tout en fonction des fins recherchées telles que mentionnées précédemment.

APPEL D=OFFRES NUMÉRO 2007‑05 : VIDANGE, TRANSPORT ET DISPOSITION DES BOUES DES INSTALLATIONS SEPTIQUES                  

20071119

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, pour préparer et lancer, sur invitation écrite aux entrepreneurs suivants, l=appel  d=offres numéro 2007‑05 intitulé *Vidange, transport et disposition des boues des installations septiques+ :

· Campor, Rivière-du-Loup ;

· Onyx Industries, Matane ;

· SaniManic inc., Saint-Anaclet-de-Lessard ;

· Service Industriel NEW ALTA, Amqui.

La date limite de réception des soumissions est fixée à mardi le 27 novembre 2007 à 13 heures 30 et la municipalité ne s=engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues.

DOSSIER LOISIRS
Entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2007-2008
No. 20071120

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel  et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de messieurs Marcel Bérubé (1, rue des Cèdres, à Saint-Narcisse-de-Rimouski) et Jacques Levasseur (449, chemin Duchénier, à Saint-Narcisse-de-Rimouski), à titre de responsables de l=entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2007‑2008, le tout selon les conditions et termes du contrat numéro 2007‑007, accepté tel que soumis par le directeur général, monsieur Gilles Lepage.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le maire, monsieur Gaston Noël et le directeur général, monsieur Gilles Lepage, sont mandatés pour et au nom de la municipalité à signer le contrat d=engagement à intervenir entre les parties, ainsi que tous documents accessoires nécessaires à cette fin.

Comité provisoire municipal des loisirs
No. 20071121
ATTENDU
QUE le conseil municipal désire former un comité provisoire municipal en loisirs ayant comme objectif principal d=analyser et de favoriser le développement des loisirs à Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

ATTENDU
QUE la technicienne en loisirs, madame Julie McDermott, après plusieurs contacts, recommande sept (7) personnes pour la formation de ce dit comité ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski forme un *Comité provisoire municipal des loisirs+  avec les personnes identifiées ci-après, ce dit comité ayant comme principal mandat d=analyser et de favoriser le développement des loisirs à Saint-Narcisse-de-Rimouski ainsi que d=émettre des recommandations au conseil municipal en matière de loisirs (Récréatif et culturel) :

*Comité provisoire municipal des loisirs+ :
· Monsieur Benoît Lavoie, élu municipal ;

· Monsieur Réal Bélanger, adulte bénévole ;

· Monsieur Marcel Bérubé, adulte bénévole ;

· Monsieur Stéphane Cloutier, adulte bénévole ;

· Monsieur Mathieu Vignola, adulte bénévole ;

· Madame Katia Richard, adulte bénévole ;

· Madame Diane Millette, adulte bénévole.

Il est de plus résolu à l=unanimité que les objectifs, les règles de fonctionnement, la durée des mandats ainsi que les pouvoirs du comité définitif en loisirs soient définis ultérieurement, après recommandation des membres dudit comité.

SERVICE EN SÉCURITÉ INCENDIE : ACHAT DE TROIS (3) APPAREILS RESPIRATOIRES AUTONOMES                                                                     

No. 20071122
ATTENDU
QUE deux (2) des cinq (5) appareils respiratoires autonomes du Service en sécurité incendie de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ont été déclarés hors d=état de fonctionnement lors de la dernière vérification (Septembre 2007) effectuée par Acklands Grainger ;

ATTENDU
QUE ces appareils doivent être remplacés ;

ATTENDU
QUE le schéma de couverture de risques en incendie de la MRC de Rimouski-Neigette prévoit la nécessité d=un minimum de quatre (4) appareils pour le genre d=intervention requérant ce type d=équipement, mais suggère très fortement un nombre de six (6) appareils afin de maintenir une sécurité additionnelle pour les intervenants ;

ATTENDU
QUE dans cette optique, la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski doit donc se doter de trois (3) nouveaux appareils respiratoires autonomes conformes aux normes en sécurité incendie ;

ATTENDU
QUE d=après les renseignements obtenus, une forte hausse des prix est à prévoir à très court terme pour ces équipements, de sorte qu=il devient d=autant plus important de procéder immédiatement à l=achat de ces dits appareils ;

ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que deux (2) propositions ont été reçues pour la fourniture d=appareils respiratoires autonomes conformes aux normes en sécurité incendie, soit les propositions des entreprises suivantes, dont les montants identifiés ci-après, excluent les taxes applicables et sont définis par unité :

 
2 750,00 $ par Aréo-Feu de Longueuil ;

 
2 782,72 $ par Acklands Grainger de Saint-Laurent ;

ATTENDU
QUE la plus basse proposition est donc celle produite par l=entreprise Aréo-Feu de Longueuil au montant de 2 750,00 $ par unité, taxes en sus ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne dispose pas des crédits nécessaires pour effectuer cette dépense mais peut effectuer un réaménagement budgétaire à cette fin ;
POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte la proposition de Aréo-Feu (Référence numéro 55916 datée du 26/09/2007) pour l=achat de trois (3) appareils respiratoires autonomes pour le Service en sécurité incendie au prix unitaire de 2 750,00 $, taxes en sus, et par conséquent autorise cet achat ainsi que le paiement de la facture s=élevant au total à 9 400,88 $,  le tout selon les modalités de paiement exigées par le fournisseur.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, autorise les réaménagements budgétaires suivants :

	Numéro et

description du

poste budgétaire
	Budget

avant

modification
	Modification
	Budget

après

modification

	22-220-10-000 Incendie - Point(s) d=eau
	10 000 $
	‑6 100 $
	3 900 $

	22-220-90-000 Incendie - Achat(s) d=équipement(s)
	5 000 $
	+6 100 $
	11 100 $

	TOTAL BALANCE :
	15 000 $
	0 $
	15 000 $


PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2008 DE L=OMH DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI                                                                                                        

No. 20071123

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l'unanim​ité, que le con​seil de la municipalité de Saint-Nar​cisse-de-Rimouski approuve les prévi​s​ions budgétaires 2008 de l'Office municipal d'habita​tion de Saint-Narcisse-de-Rimouski, mon​trant des recettes de 37 626 $ et des dépenses de 99 325 $, soit un déficit anticipé de 61 699 $, le tout tel que présen​té par le directeur de l'Office municipal d'habitation, monsieur Gilles Lepage.

PROBLÈME D=ENCADREMENT DE JEUNES DANS LE LOCAL DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE & CENTRE D=ACCÈS COMMUNAUTAIRE INTERNET (CACI)                                                                                              

No. 20071124
ATTENDU
QUE le conseiller municipal, monsieur Benoît Lavoie, soulève une problématique en ce qui concerne la présence de certains jeunes dans le local de la Bibliothèque municipale ainsi que dans l=espace de ce local occupé par le Centre d=Accès Communautaire Internet (CACI), plus particulièrement concernant le manque de discipline  de certains d=entre‑eux, faisant en sorte de troubler la paix des lieux et occasionnant un certain dérangement auprès des responsables ;

ATTENDU
QUE certains utilisateurs de ces services n=osent plus s=y rendre de peur d=être importunés par les quelques jeunes incommodants ;

ATTENDU
QUE le local de la Bibliothèque municipale doit être un lieu paisible où les utilisateurs peuvent y exercer leurs activités en toute quiétude ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande :

1) 
À la responsable de la Bibliothèque municipale, madame Annie Morin, de prendre les mesures requises pour assurer la quiétude nécessaire des utilisateurs des services offerts par ladite bibliothèque ;

2) 
Aux responsables du Centre d=Accès Communautaire Internet (CACI), de s=assurer immédiatement de l=ordre et du respect ainsi que de la quiétude des lieux occupés dans la Bibliothèque municipale, et ceci lors des activités offertes et organisées par cet organisme.

Advenant le non respect de cette demande par le Centre d=Accès Communautaire Internet (CACI), le conseil municipal se réserve le droit de mettre fin à l=entente permettant l=occupation des lieux visés liant la municipalité à cet organisme, et ceci sans aucun autre préavis.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE
Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20071125

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.

Et la séance est levée Sine Die vers 20 heures 39.

6221

